
 

 
 

 

La TVA dans les opérations intracommunautaires  
Savoir appliquer les règles de la TVA dans les échanges de biens et services 

intracommunautaires 
 

Objectifs : 

• Appliquer les règles de la TVA relatives aux 
échanges de biens et prestations de services 
intracommunautaires. 

• Connaître et pratiquer les obligations déclaratives. 
• Compléter la Déclaration d'Échange de Biens (DEB) 

et la déclaration de TVA et obtenir le 
remboursement des TVA étrangères. 

 
Participants et pré requis : 

Chef comptable et collaborateur des services 
comptables ou administratifs ou logistiques en charge 
de la déclaration de TVA, de la DEB ou de la DES.  
Formation ouverte aux personnes en situation de 
handicap. Nous contacter pour toute demande 
d’adaptation  

Pré requis : connaitre les bases de la TVA 
intracommunautaire. 

 
Méthode pédagogique : 

Formation en présentiel.  

Notre formateur intervient en commerce international 
depuis plus de 7 ans auprès de professionnels et 
d’étudiants. 

Apports théoriques illustrés par des exemples concrets. 
Remise d’un support de cours. 
Exercices d’application. 
 
Evaluation : 

Les acquis seront évalués par un QCM de fin de 
formation. 

 
Durée :  
1 jour, soit 7 heures. 
 
Date :  
• Nous consulter. 
 
Lieu : 
Nos locaux à Vannes. 
 

Délais d’accès : de 7 jours à 3 mois selon le mode 
de financement. 
 

Programme : 
 

1.  Appréhender les règles de territorialité 

− le champ d'application territorial de la TVA 
− définir les différentes opérations : opérations internes, 

intracommunautaires, extracommunautaires 
− principes de localisation d'une opération 

2. Situer les différentes obligations des assujettis 
communautaires 

− le numéro d'identification 
− les obligations en matière de facturation 
− les mentions obligatoires sur les factures 
− la déclaration des opérations intracommunautaires : les 

différents régimes applicables 
− les registres : nature, tenue et conservation 

3. Traiter les livraisons et acquisitions 
intracommunautaires 

− les acquisitions intracommunautaires 
− les livraisons intracommunautaires 
− les règles d'exigibilité et de déclaration des opérations 
− identifier les opérations complexes : 

o travail à façon  
o opérations triangulaires  
o transferts de biens 

4. Compléter la déclaration d'échange de biens et 
les registres obligatoires 

− qui est redevable de la DEB ? 
− opérations à mentionner sur la DEB 
− informations à fournir sur la DEB 
− corrections et risques encourus sur la déclaration 
− compléter les registres obligatoires 

5. Appliquer les règles relatives aux prestations de 
services intracommunautaires 

− en régime B to B 
− en régime B to C 
− les cas dérogatoires : locations de moyens de 

transport, restauration… 
− compléter la déclaration d'échange de services 

(DES). 

6. S'organiser pour respecter les obligations 

− identifier les principaux risques 
− s'organiser pour collecter toutes les informations 

pour l'établissement de la DEB et de la DES 

− obtenir le remboursement des TVA étrangères. 


